
 
Décision n° 2003-479 DC 
du 30 juillet 2003 
 
(Loi de sécurité financière) 
 
 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues 
à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de la loi de sécurité 
financière, le 22 juillet 2003, par M. Claude ESTIER, Mme Michèle 
ANDRÉ, MM. Bernard ANGELS, Bertrand AUBAN, Robert BADINTER, 
Jean-Pierre BEL, Jacques BELLANGER, Mme Maryse BERGÉ-
LAVIGNE, MM. Jean BESSON, M. Didier BOULAUD, Mmes Yolande 
BOYER, Claire-Lise CAMPION, MM. Jean-Louis CARRÈRE, Bernard 
CAZEAU, Mme Monique CERISIER-ben GUIGA, MM. Gilbert 
CHABROUX, Raymond COURRIÈRE, Roland COURTEAU, Yves 
DAUGE, Marcel DEBARGE, Jean-Pierre DEMERLIAT, Claude 
DOMEIZEL, Michel DREYFUS-SCHMIDT, Mme Josette DURRIEU, 
MM. Bernard DUSSAUT, Jean-Claude FRÉCON, Charles GAUTIER, 
Jean-Pierre GODEFROY, Jean-Noël GUÉRINI, Claude HAUT, 
Mme Odette HERVIAUX, MM. Alain JOURNET, André LABARRÈRE, 
Philippe LABEYRIE, Serge LAGAUCHE, Roger LAGORSSE, André 
LEJEUNE, Philippe MADRELLE, Jacques MAHÉAS, Jean-Yves MANO, 
François MARC, Jean-Pierre MASSERET, Marc MASSION, Pierre 
MAUROY, Louis MERMAZ, Gérard MIQUEL, Michel MOREIGNE, 
Jean-Marc PASTOR, Guy PENNE, Daniel PERCHERON, Jean-Claude 
PEYRONNET, Jean-François PICHERAL, Bernard PIRAS, Jean-Pierre 
PLANCADE, Mmes Danièle POURTAUD, Gisèle PRINTZ, MM. Paul 
RAOULT, Daniel REINER, Roger RINCHET, Gérard ROUJAS, André 
ROUVIÈRE, Mme Michèle SAN VICENTE, MM. Claude SAUNIER, 
Michel SERGENT, René-Pierre SIGNÉ, Jean-Pierre SUEUR, Simon 
SUTOUR, Michel TESTON, Jean-Marc TODESCHINI, Pierre-Yvon 
TRÉMEL, André VANTOMME, André VÉZINHET, Marcel VIDAL et 
Henri WEBER, sénateurs ; 

 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 

portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
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Vu la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de 
certaines professions judiciaires et juridiques ; 

 
Le rapporteur ayant été entendu, 

 
 

1. Considérant que les sénateurs requérants défèrent au Conseil 
constitutionnel la loi de sécurité financière ; qu'ils contestent la conformité 
à la Constitution de son article 139 ; 

 
2. Considérant que les dispositions de l'article 139, issues d'un 

amendement adopté par le Sénat en deuxième lecture, confèrent à l'article 
103 du règlement intérieur du Sénat le caractère d’une disposition spéciale, 
au sens des articles 4 à 6 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée, qui 
permettrait de déroger aux règles relatives à l’assistance et la représentation 
par avocat fixées par lesdits articles ; 

 
3. Considérant que, selon les requérants, cette disposition, outre 

qu’elle serait dépourvue de tout lien avec le texte en discussion, porterait 
une atteinte inconstitutionnelle aux droits de la défense ; 

 
4. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des 

articles 39, 44 et 45 de la Constitution que le droit d'amendement s'exerce à 
chaque stade de la procédure législative, sous réserve des dispositions 
particulières applicables après la réunion de la commission mixte paritaire ; 
que, toutefois, les adjonctions ou modifications ainsi apportées au texte en 
cours de discussion, quels qu'en soient le nombre et la portée, ne sauraient, 
sans méconnaître les exigences qui découlent des premiers alinéas des 
articles 39 et 44 de la Constitution, être dépourvues de tout lien avec l'objet 
du projet ou de la proposition soumis au vote du Parlement ; 

 
5. Considérant, en l'espèce, que les dispositions de l’article 139 

de la loi déférée, qui ont trait à la procédure disciplinaire des fonctionnaires 
du Sénat, sont dépourvues de tout lien avec le projet dont celle-ci est issue, 
lequel, lors de son dépôt sur le bureau du Sénat, comportait exclusivement 
des dispositions relatives aux marchés financiers, à l’assurance, au crédit, à 
l’investissement, à l’épargne et aux comptes des sociétés ; qu’il convient, 
dès lors, de déclarer l’article 139 contraire à la Constitution, sans qu’il soit 
besoin d’examiner l’autre moyen du recours ; 

 
6. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, 

de soulever d'office aucune question de conformité à la Constitution, 
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D É C I D E : 
 

Article premier.- L’article 139 de la loi de sécurité financière est déclaré 
contraire à la Constitution. 

 
Article 2.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 
 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
30 juillet 2003, où siégeaient : MM. Yves GUÉNA, Président, Michel 
AMELLER, Jean-Claude COLLIARD, Olivier DUTHEILLET de 
LAMOTHE, Pierre JOXE, Pierre MAZEAUD, Mmes Monique 
PELLETIER, Dominique SCHNAPPER et Simone VEIL. 
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